
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 71-1443/SG/FP  mettant deux institutrices à la disposi-
tion du Ministre de l’Enseignement, des Sports et de la Jeunesse.
n° 71-1443/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

21 octobre 1971

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1971
Date  du numéro

10 novembre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Est constatée, pour compter du 19 septembre. 1971, date de leur retour dans le Territoire, la reprise ‘de leurs fonctions 

antérieures au Service de l’Enseéignement public du 1 degré,par Mme Anna Luiggi, institutrice (2e échelon) du département 

de la Seine-Saint-Denis et Mme Mahaboubounissa Houssainé, institutrice (8e échelon) du département de la Réunion.
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